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- veiller à ne perdre personne, et pour ce faire être attentif à ce qu'aucun marcheur ne soit derrière lui, 
compter les marcheurs au départ et à chaque redémarrage après arrêt 
- stimuler voire aider les marcheurs qui auraient des difficultés à suivre, leur donner tout conseil utile 

- en cas d'arrêt d'un (ou plusieurs) marcheur(s) pour satisfaire un 'besoin pressant' : attendre cette (ces) 
personne(s) 
- signaler à l'animateur tout problème : arrêt, incident ou accident - ou difficulté à suivre le rythme 

- rester en permanence en contact visuel avec l'animateur et le groupe de tête, demander un arrêt ou le 
ralentissement de la progression si besoin 

- veiller à ce que les marcheurs de queue aient des temps de repos suffisants, et signaler à l'animateur les 
demandes de pauses nécessaires 

- en cas de forte chaleur, veiller (avec l'animateur) à la bonne hydratation des marcheurs  
- veiller à l'application des consignes de sécurité données par l'animateur – notamment – en cas de 
déplacement le long d'une voie circulée (le serre-file a pour cela la vision complète du groupe en 
permanence - ce qui n'est pas le cas de l'animateur qui regarde devant lui) 
- signaler le groupe aux différents usagers (sur routes et également sur chemins) tels que voitures, vélos 
et chevaux, par le port d'un gilet de sécurité – se déporter en arrière du groupe - avant d’aborder un 
sommet de côte afin de signaler le groupe après qu’il a disparu aux yeux des automobilistes arrivant 
- informer les marcheurs de l'arrivée par l’arrière de voitures, vélos ou chevaux. 
 

Il peut également être amené à seconder l'animateur lors de traversées d'une chaussée avec peu de 
visibilité (rôle d’éclaireur). 
 

Matériel indispensable que doit avoir avec lui le serre-file : 
1 => le parcours afin le cas échéant de pouvoir se débrouiller seul et ramener si besoin le groupe au point 
de départ  
2 => une boussole pour s'orienter (si cas 1) 
3 => un téléphone mobile avec réserve d'autonomie suffisante et n° de l'animateur enregistré  pour 
pouvoir l'appeler éventuellement et/ou appeler les secours (112) 
4 => un sifflet pour prévenir l'animateur s'il n'est plus à portée de voix (un coup long = arrêt du groupe de 
tête pour regroupement ; 2 coups longs = l'animateur est appelé pour rejoindre le serre-file) 
5 => gilet de sécurité orange (ou jaune) 
NB : la trousse de 1ers secours est dans le sac de l'animateur. 
 
 


